53.11  DETERMINATION DU COEFFICIENT DE FROTTEMENT TRANSVERSAL (C.F.T.)

1. But de l’essai

Mesurer la résistance au dérapage des revêtements routiers et des pistes d’aérodromes par le biais de leur rugosité.

2.Principe de la méthode (fig. 53.11/1)
Il consiste en la mesure de la force de rappel en alignement, d’une roue à pneu appliquée sur le revêtement mouillé, avec un angle d’envirage déterminé.
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Fig. 53.11/1

3. Appareillage et produits

Pour effectuer la mesure, il existe deux appareils : l’odoliographe et le SCRIM.

L’odoliographe :

L’appareil de mesure est monté sur un véhicule et comporte :

· une roue de mesure, munie d’un pneu lisse de type A.I.P.C.R. (165 x 15), à carcasse radiale, gonflé à (2,3 ( 0,2) bar. Lors de la mesure, la roue exerce sur le revêtement une charge verticale de (2,7 ( 0,1) kN et présente un angle d’envirage de (20 ( 1)° par rapport à l’axe longitudinal du véhicule ;

· un dispositif d’enregistrement de la force de rappel et de la vitesse d’avancement ;

· un thermomètre ayant une précision de 1 °C, intégré à l’appareil ou non, destiné au relevé de la température de surface du revêtement mouillé ;

· un dispositif d’arrosage en continu monté sur un véhicule indépendant qui déverse l’eau juste à l’avant de la roue de mesure; il permet, lors de l’essai, de simuler l’effet d’une pluie conventionnelle.

SCRIM :

L’appareil de mesure est monté sur un véhicule et comporte :

· une roue de mesure, munie d’un pneu lisse 3,00" x 20, gonflé à (3,5 ( 0,2) bar. Lors de la mesure, la roue exerce sur le revêtement une charge verticale de (1,9 ( 0,1) kN et présente un angle d’envirage de (20 ( 1) ° par rapport à l’axe longitudinal du véhicule ;

· un dispositif d’enregistrement de la force de rappel et de la vitesse d’avancement ;

· deux thermomètres ayant une précision de 1 °C, intégrés à l’appareil, destiné l’un au relevé de la température du revêtement, l’autre à celle de l’air ;

· un dispositif d’arrosage en continu intégré dans le véhicule juste à l’avant de la roue de mesure; il permet, lors de l’essai, de simuler l’effet d’une pluie conventionnelle.

4. Réalisation de l’essai

L’essai est réalisé sur revêtement propre.  En cas de nécessité, les moyens adéquats sont mis en oeuvre en vue de nettoyer celui-ci.

L’essai n’est réalisé que si la température du revêtement est comprise entre 5 et 35 °C.

Sur la partie du revêtement à tester, l’eau est épandue en un seul passage devant la roue de mesure et à raison de 0,5 l par mètre de largeur et par mètre d’avancement.

Cet arrosage correspond idéalement, pour un revêtement sensiblement horizontal à structure fermée, à un film d’eau de (0,5 ( 0,05) mm d’épaisseur. 

NOTE : Par temps de forte pluie, il est déconseillé d’exécuter l’essai lorsque l’épaisseur du film d’eau sur la route est incontrôlable et nettement supérieure à 0,5 mm.

L’eau doit être propre et exempte de tout additif afin de ne pas risquer de fausser les résultats de l’essai.

L’odoliographe :

Pour l’odoliographe, la largeur de route arrosée est de (60 ( 5) cm.

Les vitesses de base de l’essai sont 50 et 80 km/h. La vitesse effective doit être comprise entre 40 et 55 km/h dans le premier cas, et entre 70 et 85 km/h dans le deuxième cas, pour les pistes d’aérodromes, la vitesse est de 65 km/h (vitesse effective entre 55 et 70 km/h). En dehors de ces fourchettes, l’essai est non valable et doit être recommencé.

SCRIM :

Pour le SCRIM, la largeur de route arrosée est d’environ 0,3 m.

Les vitesses de base de l’essai sont 60 et 80 km/h. La vitesse effective doit être comprise entre 35 et 85 km/h. En dehors de cette fourchette, l’essai est non valable et doit être recommencé.

L’appareil enregistre automatiquement et en continu le coefficient de frottement transversal (C.F.T.) mesuré, la vitesse d’avancement et la température du revêtement mouillé. Cette dernière peut éventuellement être mesurée ponctuellement et au moins tous les 500 m.

5. Exploitation des résultats

Les valeurs du C.F.T. mesurées sont corrigées en fonction de la température et de la vitesse suivant la formule :

C.F.T. = C.F.T.M + a (t – 20) + b (V² - VB²) + c (V – VB)

avec :


Pour l’odoliographe
Pour le SCRIM

a (en [°c]-1)
      0,005
0,003

b (en [km/h]-2)
0
  - 0,00005

c (en en [km/h]-1)
       0,005
0,008

et où :

C.F.T.M 
est le C.F.T. mesuré 

t 

est la température, à 1 °C près, relevée sur le revêtement mouillé

pendant l’essai

VB 

est la vitesse de base de l’essai (50, 60, 65 ou 80) en km/h

V 

est la vitesse effective de mesure, relevée pendant l’essai en km/h

6. Expression du résultat

La valeur du C.F.T. obtenue est arrondie au centième supérieur ou inférieur suivant que la valeur atteint ou non le demi-centième.

Le Coefficient de Frottement Transversal (C.F.T.) pour une section de longueur donnée (100 m ou 10 m suivant le cas), est la moyenne des coefficients de frottement transversal calculés sur cette section.

Pour chaque section, le rapport mentionne également :

· les facteurs pouvant influencer l’épaisseur du film ;

· les caractéristiques de situation telles que, courbe, approche de carrefour ou de rond-point …

· le type d’appareil utilisé.

